
La réforme des retraites Macron/Borne n’est pas 
une réforme hors de l’entreprise, car ce qui est 
pointé par le gouvernement serait un problème 
financier. Faux problème entièrement démenti 
avec force par le Comité d’Orientation des 
Retraites qui annonce un excédent en 2022 de 
900 millions d’€.

Macron, Borne et leurs alliés de l’Assemblée 
nationale répètent le même discours en 
boucle dans lequel ils bafouillent, tellement les 
mensonges sont énormes.

Cette réforme, purement financière, est issue 
des promesses de Macron faites à l’Europe et au 
monde de la finance, de détruire le modèle social 
français afin de niveler, encore une fois par le 
bas, les droits des travailleurs de l’Europe.

Les entreprises bénéficient aujourd’hui de 
millions d’exonérations, notamment parce 
qu’aucune cotisation sociale n’est payée pour 
les salariés qui touchent moins de 1,6 SMIC « loi 
Fillon ». Elles qui profitent en plus des 40 milliards 
d’euros de CICE sur les salaires inférieurs à  
2,5 SMIC. 

👉Quand, entre 2007 et 2018, les aides aux 
entreprises augmentent 5 fois plus vite (7,2%) 
que le PIB (1,5%), ça ne dérange personne !

👉 Quand ces aides aux patrons deviennent le 
poste de dépense le plus important de l’État 
avec plus de 160 milliards d’euros en 2019, ça ne 
dérange personne !

👉 La rhétorique du gouvernement « si nous ne 
faisons rien, nous allons perdre notre système 
par répartition » système qui, en 2019, «ne valait 
rien» et qu’ils voulaient détruire, ça ne dérange 
personne !

👉 La rhétorique du patronat « nous ne sommes 
pas responsables » alors que le niveau de 

cotisations « dites » patronales est passé de  
51 % à 36 % et qu’ils perçoivent 160 milliards 
de notre argent public sans aucun contrôle et 
contrepartie, ça ne dérange personne !

TOUTES CES EXONÉRATIONS SOCIALES 
ET FISCALES FLINGUENT NOS CAISSES 
SOCIALES SOLIDAIRES ET SONT DE LA 
SEULE RESPONSABILITÉ DU PATRONAT 
QUI REVERSE, SANS RETENUE, CES 
EXONÉRATIONS AUX PARASITES QUE 
SONT LES ACTIONNAIRES.
Parler de pénibilité alors que ce gouvernement, 
pour répondre aux revendications du patronat, 
a détruit les CHSCT et enfonce le clou en 
supprimant toute crédibilité au compte point 
pénibilité par la suppression des 4 critères les 
plus importants.
Supprimer le port de charge lourde, les vibrations, 
les agents chimiques et dangereux et, le plus 
parlant, supprimer les postures pénibles d’un 
accord pénibilité, c’est du grand foutage de 
gueule. 

Le premier responsable c’est le patronat.

FÉDÉRATION NATIONALE DES INDUSTRIES CHIMIQUES CGT
CHIMIE (0044) . PHARMACIE INDUSTRIE (0176) . RÉPARTITION 
PHARMACEUTIQUE (1621) . FABRICATION PHARMACEUTIQUE À FAÇON 
(1555) . OFFICINES (1996) . LAM (0959) .). PÉTROLE (1388) .  
CAOUTCHOUC (0045) . PLASTURGIE (0292) . INDUSTRIES ET 
SERVICES NAUTIQUES (3236) . NÉGOCE & PRESTATIONS DE 
SERVICES DANS LES DOMAINES MÉDICOTECHNIQUES (1982) 
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LA RÉVOLTE DOIT ENTRER 
DANS TOUTES LES 

ENTREPRISES !



Oser parler du recul de l’âge de la retraite à 64 ans 
et de son augmentation de durée de cotisation 
à 44, voire 45 ans, alors que tous les patrons de 
ces entreprises mettent en place des ruptures 
conventionnelles collectives pour mettre à la 
porte, par un transfert de caisse, les salariés de  
58 ans usés, handicapés et qui, malheureusement, 
sont parfois morts avant d’atteindre la retraite, là 
aussi c’est se moquer du monde !

La volonté unique de la classe dirigeante est de 
dégager les salariés de 58 ans, en moyenne, car 
elle les juge trop chers et peu rentables. 

De ce fait, c’est 7 à 8 milliards d’euros de transfert 
de cotisations d’entreprises portés par la caisse 
Assedic qui voit arriver ces chômeurs de très 
longue durée. Pour beaucoup, ils ne retrouveront 
jamais de travail et subiront, de fait, une très forte 
décote pour manque de trimestres cotisés et 
validés.

Nous devons organiser le rapport de force pour 
faire plier patronat et gouvernement.
Nous devons organiser la grève reconductible 
car nos adversaires de classe ne baisseront pas 
pavillon sur une seule journée.

Chaque travailleur connaît parfaitement son outil 
de travail, quel que soit son statut et son emploi. 

Organiser la reconductibilité, c’est permettre à 
chacun de faire comme il l’entend, d’une heure 
de grève à la journée complète, mais bien inscrit 
dans une stratégie de désorganisation de la 
production, de blocage de l’économie, pour une 
lutte gagnante.

• Certains secteurs sont dans l’obligation de faire 
de l’arrêt des installations un impératif. Soit tu 
produits ou tu ne produits pas mais l’entre-deux 
n’est pas possible, comme dans les raffineries. 

• Certains secteurs ne peuvent être qu’au 
minimum car l’outil, souvent des fours chauds, 
n’est pas arrêtable sous peine de ne plus jamais 
redémarrer. Comme dans certaines industries 
chimiques ou d’aluminium.

• Certains des secteurs les plus répandus de 
nos industries peuvent, par des débrayages 
d’une heure ou plus, désorganiser la production. 
Pas de grève perlée mais l’arrêt de production, 
à plusieurs reprises, d’une heure par secteur, 
de débat avec les salariés avant le casse-
croûte ou après, pour ½ heure de grève, devrait 
contribuer assez facilement à la reconductiblité. 
Caoutchouc, Plasturgie, Industries et services 
nautiques, Chimie, Industrie Pharma, Officines, 
Laboratoire, Répartition Pharmaceutique, Négoce 
et prestations de services,...

➡Les travailleurs doivent être ensemble 
avec les secteurs les plus impactant de 
l’économie, Raffinage, Energie, Dockers, 
Cheminots, etc... 
Pas derrière mais avec EUX !

La Fédération Nationale des Industries Chimiques 
CGT appelle l’ensemble de ses syndicats des 
11 branches professionnelles à entrer dans la 
grève reconductible du 6 au 31 mars 2023 afin 
que l’ensemble de ses syndicats, et les salariés, 
puissent s’organiser de la meilleure manière que 
ce soit, et cela jusqu’au retrait de cette réforme et 
pour les revendications suivantes :

1. Augmentation des salaires et remise en place 
de l’échelle mobile des salaires.

2. Retraite à 60 ans pour l’ensemble des 
travailleuses et travailleurs.

3. Retour aux 37,5 annuités de travail pour 
bénéficier d’une retraite à taux plein.

4. Retraite anticipée à 55 ans pour les travaux 
pénibles et/ou un trimestre d’anticipation par 
année d’exposition. 

5. Prime d’ancienneté sur les salaires réels.

Seuls les combats que nous ne 
menons pas sont perdus d’avance.

ALORS À PARTIR DU 6 MARS, JE 
PRENDS MA PART DE RESPONSABILITÉ 
DANS LA LUTTE POUR EXIGER LE 
RETRAIT DE CETTE RÉFORME INJUSTE 
ET INUTILE ET POUR IMPOSER NOS 
REVENDICATIONS !

Agir ou subir : il faut choisir.

LA FNIC-CGT APPELLE 
À LA GRÈVE DU 6 MARS AU 

31 MARS 2023
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